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Ohambro des Bcprésentants. 

SÉA.NCE DU 30 MAI 1844. 

EX.POSÉ DES MOTIFS 

ACCOMPAGNANT LE PUOJET DE LOI SUR LE BÉTAIL. 

l\'IESSIEURS, 

La loi du 31 décembre 1830 sur le bétail ( Bulletin Officiel 11° 866) a élé 
portée dans l'intérêt de l'agriculture. Il avait été reconnu que les modifications 
introduites dans le tarif de 182:2 par· un arrêté du Gouvernemenl provisoire du 
7 novembre 1830 ( Bulletin O/jict"cl n° 36), en réduisant de moitié le droit 
d'entrée SUI' les taureaux, les bœufs , les vaches et les génisses, avaient été Fu 
nestes à celte industrie dans plusieurs de nos provinces. li fallait remédier au 
mal, et la Lé&islature espéra y réussir en consacrant le système de la loi ac 
tuellement en vigueur. 

Vous savez, Messieurs, que cette loi, applicable seulement aux provinces de 
Limbourg, d'Anvers, de la Flandre orientale et de la partie septentrionale de 
la Flandre occidentale, substitua un tarif au poids à celui par tête, et que ce 
nouveau tarif fut conçu <le manière à assurer une protection efficace à nos pro 
vinces agricoles contre les importations du bétail étranger. 

Une expérience de près de neuf années est venue confirmer les prévisions de 
la loi de 183~. L'éducation du bétail a fait de rapides progrès en Belgique. Les 
importations en gros bétail des Pays-Bas n'ont pas augmenté; celles qui se fai 
saient par les frontières de Prusse et du grand duché de Luxembourg ont con 
sidérablement diminué (1 ), et nos exportations, qui n'étaient (JUe de -4,301 têtes 
en 1835 1 se sont élevées à 91900 en 1843, et promettent une nouvelle aucç 
mentation fort notable pour 1844 (2). 

(1) Voir le relevé litt, A. ci-joint. 
(2) Voir le relevé litt, IJ ci-joint. 
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C'est clone avec raison que les commissions qui furent réunies dans les diffé 
rentes provinces, vers la fin de 1843, par les soins du Département de l'Inté 
rieur 1 à l'effet d'apprécier les effets de la loi de 1835 1 les ont considérés pr·esque 
à l'unanimité comme ayant été utiles à l'agriculture et à l'élève du héla il; ces 
commissions émirent aussi l'avis que son influence est étrangère aux augmen• 
la lions successives survenues dans le fHÎX de la viande , el que ces augmentations 
doivent être attribuées bien moins à l'élévation du tarif I qu'aux causes diverses 
qui ou l amené de pareilles auamenlations dans le prix de plusieurs autres denrées. 

Aussi est-ce d'après cette appréciation que les commissions étant restées 
d'accord sut· la nécessité d'un tarif protecteur 1 cinq ont proposé le maintien de 
celui de 1835 1 et considèreraient Loule réduction comme désastreuse pout' 
l'ag:riculturc et l'élève du bétail; deux: voudraient aussi le même mode de tari 
fication, mais avec une certaine réduction ; une autre a demandé, par trois de 
ses membres, le tarif actuellement en vigueur sur les frontières de France et 
d'Allemagne , tandis que ses trois autres membres ne l'admettraient qu'avec 
une augrnentation de 50 p. 0/o, cc qui reviendrait presqu'au chiffre de celui de 
1835, enfin la neuvième préfère un tarif qui ne frapperait le gros bétail que 
de 20 à 2~ francs par tête. 

Une des questions soumises à ces commissions mixtes était celle de savoir s'il 
con-venait d'adopter un tarif uniforme pour toutes les provinces. Sept ont ré 
pondu affirmativement, une seule a répondu dans u11 sens contraire, et la neu 
vièrne ne s'est point prononcée formellement; mais déjà depuis longtemps celle 
question avait été envisagée comme se liant intimement à l'exécution même de 
la loi de 1835, et c'est à cette pensée qu'est due la loi du 9 juillet 1843 (Bulleti·n 
oflici"el n° 61~-S) 1 qui étend les dispositions de celle de 183;, à une partie de la 
province de Liége. 

Celte extension n'a cependant pas amené tous les résultats que l'on en atten 
dait; le fll'OS bétail , qui nom arrivait précédemment par les bureaux de Mou 
land , La Planck, Teuwen , etc., nous vient aujourd'hui par celui d'Henri-Cha 
pelle, où le droit reste établi par tête : c'est ainsi qu'en 1841 il 'est entré par ces 
trois premiers bureaux 5,171 pièces de gros bétail, et que les importations de 
1842 et 18-43 ont été successivement réduites d'abord à 21191 pour 18-42, dont 
les sept premiers mois étaient restés sous l'application du droit par tête, et puis 
à 17 pour 1843, tandis que le bureau d'Henri-Chapelle présente pour 1843 le 
chiffre considérable <le 3,179 pièces, alors qu'en 1841 il n'était que <le 316, et 
que les importations de 1842 s'étaient déjà élevées à 1,204 (1). 

On le voit : la loi du 9 juillet 1842 n'a pas entièrement réalisé les prévisions 
en vue desquelles elle fut présentée et adoptée, et c'est pour assurer d'une ma 
nière plus efficace les effets attendus de celles <le 1835 que, d'accord avec la 
presque unanimité des hommes compétents qui composaient les commissions 
mixtes dont nous avons invoqué l'avis , le Gouvernement vient vous soumettre 
un projet de loi tendant à rendre le tarif de 1835 applicable à toutes nos fron 
tières (2). 

Nous avons dit que les commissions mixtes n'avaient pas attribué à l'élévation 

(1) Vofr le relevé ci-joint litt. C. 
(2) Voir le résumé ci-joint sous la lettre D du travail de ces commissions. 
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de ce tarif l'augmentation survenue dans le prix de la viande. A plus forte raisou , 
l'extension de ce tarif à toutes les provinces n'exercerait-elle aucune influence sur 
ce prix I puisque l'introduction du {P'Os bétail d'origine de Prusse et du crrand 
duché de Luxembourg n'a été successivement, pour les années 18H, 101-2 el 
1843 que de 747,408 et 139 pièces (1). 

Il nous reste à vous donner, Messieurs, quelques explications sur les motifs 
et la portée de l'article 2 du projet de loi que nous vous soumettons. 

Les formalités prescrites par la législation de 1835 sont nombreuses, et plu 
sieurs, on ne peut se le dissimuler, occasionnent de grandes difficultés et de 
graves embarras aux détenteurs de bestiaux dans le rayon des douanes. L'ad 
miuistratiou a souvent reçu des réclamations tendantes à foire modifier ce sys 
tème de surveillance et de contrôle; mais elle a dû s'arrêter en présence des 
prescriptions de la loi, alors même qu'une expérience de près de 9 ans lui a 
permis de reconnaître qu'il serait possible <l'adoucir ce ré{Jime 1 sans nuire à 
l'efficacité de la surveillance. 

Cependant une enquête administrative a été récemment ordonnée par le 
Département des Finances, à l'effet de constater quelles sont les formalités qni 
pourraient être simplifiées, tout en conservant à la loi son action répressive et 
toute son efficacité. 

D'un autre côte, il n'y a aucune raison <l'imposer· aux habitants du rayon 1 

sur les points (les frontières où la fraude n'est nullement à craindre, des for 
malités gênantes qu'il a fallu prescrire ailleurs pour s'opposer aux introductions 
clandestines. De là celte double nécessité, d'une part, de chercher à concilier 
les exigences d'une bonne surveillance avec les convenances des particuliers 1 
et, d'autre part, de ne rendre obligatoires les formalités maintenues ou modi 
fiées, que sur les points des frontières où leur application sera jugée d'une 
utilité réelle. 

C'est dans cette vue que le Gouvernement vous demande> Messieurs, par 
l'art. 2 du projet 1 le pouvoir de modifier en tout ou en partie les dispositions 
réglernentaires de la loi du 31 décembre 1835, et de les appliquer, dans les 
différentes localités, suivant que les besoins du service l'exigeront. 

Bruxelles, le 30 mai 1844. 

Le 111 i't2istre des Finances, 

JJIEllCIER. 

(') Voir le relevé Iitt, A déjà mentionné, 



( 4 ) 

I>ROJET DE LOI. 

Sur la proposition de nos Ministres des Finances et de l'In 
térieur, 

Nous AVONS ARRèTÉ ET ARRtTONS : 

Notre Ministre des Finances est autorisé à présenter, en 
Notre nom, à la Chambre des Représentants, le projet de loi 
dont la teneur suit: 

ARTICLE PREllilER. 

La loi <lu 31 décembre 1835, sur le l,étail ( Bulletin offi· 
ciel, n° 866), est rendue applicable a toutes les Irontières du 
Royaume. 

ART. 2. 

Le Gouveruement pourra modifier, soit uniformément 
pour toutes les provinces, soit partielloment pour certains 
points des frontières , les dispositions réglementaires des arti 
cles 2, 3 , 4, 5, 6 et 7 de la loi préci Lée. 

Mandons et ordonnons, etc. 

Donné à Laeken , le 28 mai 18 44. 

LÉOI•OLD. 
PAR LE Roi : 

Le Ministro des Finances, 

MERCIER. 

Le Ministre de l' Intèrieu«, 

NOTHOMB. 



LJTT. A. -------- 
Relece des importations de gros bétail (taureaux, bœufs , vaches et génisses), 

pendant les annees 1831 à 1843. 
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mères années est de 

1 

\ 12.084. \ 

1 

1 1 1 

Prusse. 125 1,037 1,159 1,21>5 1,019 2,121 1,751> 1,445 697 522 481 225 i 85 

1 
1 
1 

1 

1 1 
1 
1 

Grand-Duché " " " ' " " >) " ' " :l66 181> 1 :S4 

1 1 
1 1 

1 
1 

\ 

1 
1 1 

1 
1 1 

1 
1 1 ' 1 1 ' ' 1 

,,-, 
~ 

..._,, 



Lu. B. ------ 
Releve des exportations de gros betail , sans distinction de destination, pendant les annees 1831 a 1843. 

18S1 :f.832 1853. 18::-4. t8:55 18:56 18:57 1858 :1.859. 1 l840 !841 1842 1845 Observation'> 

:..:) 

'-- 

; n toute dc-tmauou 
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T te~. 

10 259 1 10 392 8,41fl !, i42 1 -4 501 D 019 10.3ûo j l0F53 
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8 on4 1 4 258 (,,,78 
1 
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7,'510 
1 

9,900 \ 'fous n'exportons g:ucre 
de gros bétail que pour 
fa Frar-ce 



LITT. c. 
~- 

Releoe des importations de gros bétail (taureaux, bœufs, vaches et génisses), par plusieurs bureau» 
de la province de Liege, pendant les années 1841 , 1842 et 1843. 

DUREAUX. :18-41. !842. 1.843. Observations. 

Tclcs 

Mouland. l 4,501 1 1,776 1 
1 1 

1 
1 

Laplanck . 528 1 369 

' 1 
' 

Teuven .. 
1 89 .rn 
1 

Henri-Chapelle . . 1 &316 1,204 

Torvcx .• !)1ltUi ~L 'J9l5 

:2 

1~ 

,.-... 
-.J 

'-..,/ 

() 
d 

3,179 

1------l-------1------ 

2' H)(j 

Hien que Je bureau d'Henn-Chapelle soit si Lué sur la frontière de Prusse. le bétail qui c•-i 
importé par ce point y est déclaré comme étant Je provenance des Paj s-Bas. li transit à 

travers quelques lieues du territoire prussien. 





LnT. D. 
~--·· 

DIS 

RAPPORTS DES COMMISSIONS MIXTES 
INSTITUÉES EN 1845 , 

PAR LES SOINS DU DÉPARTEMENT DB L'INTÉRIBllR, 

l'OUR APPRÉCIER LES EFFETS DE LA LOI DU 3'1 DÉCEMBRE 1835 , 

SUR LE BÉTAIL. 

3 
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QUESTIONS 

l''. 20, 5o, 

PROVINCES. Quels nnt tlté ju.squ'd ce [our, tant pour 
Quelle "étJ notamment l'il!fl11ence do l/industrie en parttculier a-t-elle eu rî les consommateu , . .,, en gJ.néral que 

pour I'ng ricnlt ur a, les r.,O'i:U du tarif cette loi sur le prio: d~ la viande sm!Oh'r d c ia lot, en cr sens r;u'olli! 
plu s Jl&eé établi pa,· la loi di, 31 dè- ile boucbcrta dans votre provtuco ou mirait san siblemr nr augmcnui to pri:t· 
cambre 1835, sur l'entrée dn bétail 
pa1' mer et par ln frontlèro tlu nord ? dans ses principales localités? d'u nc dc11rJ(~ de néces sit c ? 

l\ÉPON 

ANV1ms . , . , . , , , . , 

J.mABANT .. , . , ., . 

Les elîels de ln loi de 183/i onl Ln v iand e n été pins chère /1 An- 
élé avantageu:s: pour l'élève du b é- vers pondant la période de 1835 il 
tull duns cette province; mais ces 1843 que pendant celle <le 1822 1i 
effets, qui ne se sont guère fllil sen- 1829. Lu commission n'ose nflir mer 
tir que dans les poldres et dans les quo ce renchérissement soit dl! ù 
communes de la Campine où le p â- la loi de 1835; plusieurs autres eau 
turage ne coûte presque rien, sont ses peuvent, d'après elle, y avo ir 
loin de compenser le préjudice qui contribué; entre autres, I'uugmcn 
en est résulté pour l'agriculture en tntion très-conaidérubl e <le !a pnpu 
i;énéral, Ce préjudice est dû à cc Iatinn , la défense foitc en Ilo Ilurule 
que la mortalité étant annuelle- d'exporter du b étuil , l'exportation 
ment assez forte parmi les Lêtes à que nous en Iaisons en pup ét r an 
eomes, il est impossible au petit gers, I'é lé vutio n des droits d'oc 
cultivateur, vu le prix élevé des trui , elc. 
bestiaux, de remplacer ses bètcs 
mortes par d'autres de première 
qualité; il doit se contenter de bê- 
tes petites et faibles, qul , aujour- 
d'hui, coûtent plus que ne coûtaient 
celles de première qualilé avnnt la 
loi de 1835 ide ce fuit doit évidem- 
ment résulter la dégénéralion du 
bétail dans ces en-tirons. li est à 
remarquer à ce sujet, dit la com- 
mission I r1ue le cultivateur ne pro- 
fite pas du prix plus ~levt! du bétail 
grns, car d'abord I'engrniasement 
des bestiaux est plus cher à l'étable 
qu'à la prairie, ensuite la ~iande 
des bêtes sortant de I'étubf e est 
muins estimée: ce qui fait qu'elle 
te vend moins cher que celle des 
aùtres, 

La majoration de dr o i ts établie 
pu la loi du 31 décembre 1835 a 
amené le renchériseement de la 
viande, et surtout de celle de moin 
dre qualité qui sert de nourriture à 
Ia clasae inférieure, 
Elle a fait en outre que l'agricul 

ture a eu moins d'occasions de se 
pourvoir de vaches propres à la re 
production, celles d'origine hollan 
daise élant généralement préférées 
pour cette destination, 

A. Bruxelles, les prix de la -,,ianùe 
de boucherie ont suivi la progres 
sion suivante : 

De 1831 à 1834, 

2• qualité fr. 0 96 à 1 60 par kil, 
1,·, ,, fr. t 64àl 68 n 

De 183ô à 1843, 

2• qualité fr. l li4 à 1 08 par kil. 
11·, " fr. t 62àl 14 " 

Dans ces prix sont compris les 
dro its d'octroi s'élevant pur tête ; 

Som ce rnpport, ln loi, en tant 
qu'elle a pu faire augmenter le pl'ix 
de ln viande , a été plutôt nuisible 
qu'ut i!e . 

L'augmcutation du prix de la 
viande répond 11 celte que st ion. 
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POSÉES. 

La loi a-t-elle ,1cc,·u plus ou snoins 

sensiblenumt l'ClèFe du bétail? 

La loi a-r-clte don n ë lieu à u nr,fNnidr. 

plus a ctivc qua par le pcs se ? 

Ü". 

.Bst-U nt il« pou,• les eansommatnurs el 
sans inconvonicnt trop sensible pour 
l'as1·icul1u,•a, de rt1ppurter la lol de 
1835 el de rev entr ,11, tarif un!fo,wc 
encor e aujourd'hui en 11tguart1· sur [es 
Jrontièrasd'/11/emn.~rw et de Eranco t 

Dnns l'n,/f,'1•nrn./iPf', fa11t-fl reo en i r 1m- 
rernon c et stm plerne nt à ce d erntr r 
tarif 1 a,, l,œuJrwt•ll en mëmo tem1,s 
le modtjic,·, et comment? 

Obsermüions, 

SES. 

Oui, dans les lucal ités qui s'oc 
cupent spécialement de cette indus 
trie; mnis ces localités ne forment 
peu la plus grande partie de ln pro 
vince; elles ne comprennent que 
les poldres , dont l'élève du bétail 
est la sen le industrie, el la Campine, 
où cet élève est rendu peu coû 
teux par lu grande étendue des ter 
rains vagues. 

Dans certaines localités l'élève 
du bétail a pris du déve loppernent , 
dans d'autres , au cont rair e , il est 
resté stationnaire, dans quelques 
unes même il a décliné. Ce der 
nicrfait est une suite de la mortalité 
qui a décimé le liétail el de lu diffi 
eult é qu'on a éprouvée à le rem 
placer par des vuches de Hollande 
propres ù la reproduction. L'engrais 
du bétail est resté plus ou moins en 
soutfrance par suite du haut prix 
des bêtes maigl'es de Ilo ilan de. 

Cette fraude était ir ès-actl ,·e dans 
le commencement; mais elle ne 
l'est plus 1 aujourd'hui que lu Iig ne 
de douane est renforcée. 

La loi a eu pour résultat d'aug 
menterconsidérn.blemcnt lu fraude. 
Une surveillance même très-ucl i ve 
puralt ne pouvoir l'empè cher sur 
les frontlèr es hollandaises, où cite 
est facilitée par l'étendue des hruyè 
r es qoe le hé ta il peut parcourir sans 
aucune opposition de la part des 
propriétai,·es. Le haut <li-oit fixé 
ponr ces frontières est d'ailleurs 
éludé encore par le détour que l'on 
fait faire au bétail pour Pi ntrudu irc 
p<lr la fron(ièrn pi uas irnu e 

La cnmm isaion n été unanime 
pour rcconnaîlre qu'ilserait do Pin 
tér èt des consommateurs et de l'a 
griculture en gé11éral de mpportcr 
la loi du 31 décembre 18351 el de 
frapper l'entrée du bétail en Belgi 
que d'un dro it uniforme ponr t out e s 
les Iroutières. Le droit devrait en 
outre être ét ab li au poids; lu turifl 
cation par t ête , encourageant ex 
clusivcrncnt l'imporlnlion des bêtes 
grasses, tandis qu'Il importe plutôt 
de favoriser l'entrée des bêtes mai 
gres, pour conserver à notre pays 
I'mdustr ie de l'engraissement du 
bëtuil , 

La commisaion décide, par 6 voix 
contre 2, de proposer un droit de 6 
centimes par kil. pour les taureaux, 
hœufs, vachcs , géni~ses, bouvil 
lons ol tuur il loua, Les deux mern 
bres qui forment la minorilll de 
mandent que ce droit soit porté ù 
U centimes par kil. 
Pour les veaux. au-dessous de 30 

kil., on propose 60 centimes pal' 
tête; la proposition de cc droit mi 
nime est motivée sur ce que les 
venus de culte espèce sont géné1a 
lomcnt ad1clé~ par lcsagriculteul's. 

Pour les veaux au-d es sua de 30 
kil., six membres pr oposenruu droit 
de 6 cent im es par kil., les deux au 
tres réclament un druit de ü cent-. 

la commission est d'avis qu'il 
conviendrait de rapporter Ica dispo 
sitions excepriennoll ea de la loi du 
3 L décembre 1836, et d'en reven.r 
à un tur if uniforme pour tuutes les 
frontières, qu'elle propose de fixer 
comme suit: 
Taureaux, bœufs et 

veaux . . fr. 
Taurillons, b ouvil 

Ions 
Génisses. 
Veaux d\1n an. 

l!ô " par tête. 

20 ,. 
12 " 
10 " 

La commission a éLé una 
nimc po111· émcü rc l'avis 
qu'on dcv1•11H Ievcr la pl'o 
hihilion du t rn nvi l dn Létaij , 
ôtabJ,e pnr la lo: de 1835. 
Celte mcsurcprtscp our cm 
p ôoher le nord do la Fr-auce 
Ùc s'uppr avf slounor de h<•,..,~ 
tiuu x hollandais 1 afin de fa 
voriser J 'écoulement clcs 11û. 
Ires , 11

1
0.ou d'n ut.r-e résnhnt 

qno dofuirc e xpédrcr- les iJCS 
tluux hcl landnts par cl" au 
tres voies, el notamment JHH' 

les bateaux ù vapeur de 
Rot teedam :\ Dunkerque . 
qui llouvcnt duns cc tra11\~ 

port un alunent impol'lnnt, 
et aussi par I'f nterrnérhuire 
de la Prusse. Le co rumcrcc 
belge u étépl'ivé clc cc trnn-, 
si t qui lui p r-oeuruit des hé 
néflccs eons i dérnb les 1 s,111.-. 

q u'H eu soit résn Itè aucun 
profil pom l 'ng,·,cultnrc. 
La ccmm ls sion a pensé 

qu'rl est urgent de ra111io1· 
tor u no mesure si non trun-e 
i\ DUS Iutérét s . 
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PROVINCES. 

QUESTIONS 
. - -~-- 

l'. 

Quols ont JtJ iu,•u;uJri ce jour, laul pour 
Ios con somrna tc n r-s en général que 
pour l1ag1 icnlt ur-c , !C"S q_Oèts du, letrif 
plus ,J.le"d établl par la lui drt 31 .u: 
cambre 1835, su r l'eninJe du. '1ét11ll 
pw· mer e( par laf,ontièJ'e du nord f' 

2n. 

Quelle ll été norammen s l'influence de I L'lndu str)» t.'11 pnrucuùcr n-t-olla eu â 

cette foi sur lo nri x de ln tJJÙ/tHl& de 

boucherte dan s mot re proo ùvcc ou 

dans ses prtncipnles locali11h:, 

so1:ffi·11· de ln /.,,, en ce sens t;u'allc 

«uraü sen îlblemunt nugmentt.J le pl'r,1· 

Hl~AUAl'fl' (rn1to) 

.FLANDRE OCCI 
DEnTALE. 

La commission est d'avis que la 
consommatlcn en gémhal a peu ou 
point souffert. Dans cette province, 
les habitante de la campagne, qui 
forment la grande masse de la po 
pulation, ne mangent de la vlande 
quo dans des cas tout à fait rares 
et exceptionnels, 

La loi d11 31 décembre 1835 a 
exercé une influence extr èmement 
bienfaisante sur l'agriculture I en 
écartant de notre marché les pro 
duits hollandais I dont la concur 
rence est redoutable, et en assur an t 
à nos éleveurs une sage protection 
qui, sans nuire à la consommation 
de la viande, contribue en outre à 
accroître la musse des engrais en 
raison de l'augmentatiou du 11011•• 
bre de bestiaux élevés I et tourne 
ainsi à l'avantage de l'agriculture, 
qui ne peut se passer de ces engrais 
pour les céréales et les pommes de 
terre, et devient dès-lors une des 
cause, qui ag issent indirectement 
sur la qualité et le produit de sub 
sistances dont le peuple use même 
plus que de viande, 

Lee distilleries belges se sont d'ail• 
leurs aussi bien ressenties des bons 
ell'ets de la loi de 1836. Comme les 
droit. d'entrée sur les hest iaux ve 
nant de Hollande se per ço ivent au 
poids , les bêtes qu'on introduit 
sont généralement maigres; on les 
engraisse chez nous , pour les ex 
porter eusuite "ers la France. 

Pour les hœufs 1t . . fr. 22 ,, 
» les vaches el génis- 

ses . l 6 " 
A Louvain I le prix de la viande 

s'est aussi progressivement accru. 
On peut admettre que dana les 

campagnes les prix ont suivi la 
mêmo progreuion qne dans les 
villes. 

La cummiss ion a reconnu que 
celte influence a élé nulle dans cer 
taines villes el fort légère dam les 
autres. Elle estime que le pri1 de la 
viande était, terme mo3·en, à 4 •/o 
de moins sous le régime qui a pré 
cédé la loi d~ 1835, 

ll:ÉPON 

L'indust rie n'a pas eu à souffrir 
ùe ce chef. D'une part, 11.1 différence 
entre le pri:,:. de la viande est mi 
nime, et d'autre part I dans le plat 
pays et chez l'ouvrier, on considère 
la viande presque comme un objet 
de luxe, et cela dans des temps de 
prospérilé comme aux époques de 
détresse. 
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POSÉES. 
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(3o. 

4•. u-. Est-il utile po11r Ier consommateurs et 
Observation s. snns t nconoénre nt IN>p sensible pour 

l'ngriL•11/tt1rl}, de 1·11pportcr la loi de 

la /01 n-t .• eJ/e accru pl 11.r ou moins La loi a-t-elle ,fon111i Ue11 li uno fraude 
1835 el de revontr au tm•if uniforme 
encore ,11,jourcL'lmi en-uig uenr suries 
fronl1è,e.~ d"/Jl/cmn311e et de France? 

sensiblement l" Clè11e à,1 bJtail? plu s active r;ue pai· le passé? Dans l'aJ/irmntÎl•C! 1 faut-il revenir pu- 
romens et slmp lernent à ce dernior 
tanJ, ou bien Jitut-il fin mëme temps 
lt1 mudzjt'er, ut comment? 

SES. 

11 est inconteetabl e que cotie loi 
a protégé et augmenté l'élève du 
bétail. La commission é,alue I'aug 
mentation de l'élève à 111 moitié de 
sen importance primitive. 

L'intro<luclion du bétail, sans 
payemenl de droit, doit être a11• 
jourtl'hui fort restreinte si réelle 
ment e lle s'elfectnc encore. Lu 
fraude du liétoil est difficile : 1• à 
cause de la vigilance dus cmp luyés; 
2° ù came de la difûculté du sol, 
entrecoupé de canaux, do voles 
navii;obles et de chemine fort dif 
ficile& pendant une grande partie 
de l'o.nuée. 

V eaux au-dese ous 
d'un an , fr. 

Moulon•, 
Agneaux. 
Cochons. 

lS " 
1 30 
0 65 
3 >) 

" 
Il 

La cnmrmssio n est d'avis qu'il 
ne serait d'aucune utilité pour le 
consommateur de foire revivre le 
r6(l ime antérieur à ln loi d11 :li dé. 
c einhre 18361 llt <1ue l'agriculture 
en rece-vrait une atteiut,: extrême 
meut sensible. C'est une erreur de 
croire qu'une réduction du prix ou 
dea droih du bétail amène toujours 
à sa suite une diminution propor 
tionnelle du prix do 111 viande. 
La commiuion pense qu'il fau 

drait génémliBer, non pua le torîf 
antérieur à la loi du 31 décembre 
1836, mais bien celui que cette loi 
a décrété pour les importations par 
la front ièr e <ln Nord et par mer; en 
d'autres termes , qu'il y a lieu d'ap 
pliquer auss! bien ù la france et li 
l'Allemagne qu'à. la Hollande, le ta 
rif établi pour ce di,rnier paye par la 
loi suameutiennée. La oomwiuion 
conaidère comme devimant fort re 
doutalile pour nous, la concurrence 
des produit. de l'agricullure alle 
mande, qu'elle assure mar ch er vera 
de notables amélioraliona, et qui, 
spécialement pour le bétail, a ob 
tenu de grandes foc il ilés de trans 
purl par I'achèvemeut du chemin de 
fer. Quant à la 'France, les intérêts 
en sont tout à fait hon de cause, 
ce royaume ne noue important pas 
de bestiaux, 

La Hollande peut livrer 
son bétail à des pruc infé 
rieurs oui: nôtres. Ce pays 
possède beaucoup Je pâtu- 
1·age1 comparativement à 
I'éteudue de !iOD LerrHoirc; 
le loyer <les terres y est plus 
Lus <Jue chea nous; la fabri 
cation des fromages procurù 
aux laiteries hoHaJJÙ&i~c~ 
do, Lénéficcsr1ui pe,·mcttcnl 
de réduire le prix des bes 
tiaua qu'un élève pour !a 
Loucherie; la mllltiplic1tio11 
ùu L~tail s'enchaîne dans 
<les profits communs avec les 
distilleries beaucoup plus 
nombreuses et mieux o,·ga 
ni.-séc~ en Hollande qu'en 
Belgique, 

4 
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- 
QUESTIONS 

i'. 'il'. 5o. 

JJHOVINCES. Quels ont étJ jusq1ài ce [our, tant pour 
Quelle a dté notamment l'lrtjfue11ce do I/tndustrio cr, particulie): a-c-otic au à les consommatem-s en 1,Jmh-al que 

pour l'•gric1d/1irc, les rffet.< du tai·if cette loi s10~ le prix d~ ln •virrnde ,rn1~!frir de la. loi, en ce $fJ1lS qu1elle 
plus UwJ t!tahli par la loi dit 31 dJ- de bouclcerie d an s nsotrc province ou am-ait sensiblement augmente le prix: 
cembre 1835, sur tenlrée du bétail 
ptll' mer et par lafrontièra du nord ? dans ses priucipales locnlitt!s.? d'u ne denrée de nécessirô ? 

- 
B.ÉPON 

l•'LA NDlŒ ORIEN 
TALE. 

HAINAUT . 

Les e!l'els de la loi du 31 décern 
br e 1831, ont été peu sensibles 
pour les consommateurs et favora 
bles ù l'agriculture. 

Voir la colonne suivante. 

Il résulte d es relevés statistiques 
que la loi du 31 d éccmhro 18315 n'a 
pas fait hausser le prix de la viande 
de boucherie; l'angmentation, peu 
conaidérub le du reste, qu'il n sub ie 
depuis les armées 1838 et 1839, doit 
être attr ibuée aux maladies qui ont 
régné parmi le bétail ot au peu 
d'abondance des récoltes. 

La loi du 31 décembre 1835 sur 
l'entrée du bétail, n'a exercé qu'une 
influence insensible sur le prii de 
la viande dans le Hainaut. Il résulte 
du tableau des mercuriales tenues 
au gouvernement provincial que , 
si l'on excepte les années 1817, 
1818 et 18! 9, où Ia cherté de la 
viande s'explique par des causes 
tout à fait spéciales, le prii de 
cette denrée n'a pas su iv i une pro 
gression asceudante plus rapide 
que colui de toutes les autres den 
rées. On y voit aussi 11uc les années 
postéri eures à l'iutrodnction de la. 
loi du 31 décembre 1835 ne se dis 
tinguent pas des années autér ieuree 
à celle loi, par un renchérissement 
de Ill viande. 
li est d'ailleurs à remarquer que 

les année81839 el 1840 ont été très 
défavorables à l'élève ùu bétail Les 
fourrages ayant presque totalement 
manqué, il s'en est suivi que le bé 
tail gras a été vendu fort cher. La 
commission r,ense que, par une 
cause inv er se , le prix de la viande 
balseera aens ih lement d'ici li. la 
moisson prochaine, le foin et autres 
uourritures des bestiaux étant fort 
abondants, 

Celte opinion,dit la commission, 
répond à la fois aux trois premières 
queations posée,; en effet, oi I'aug- 

L'industrie u'n pas Roulfcrt de ln 
légère hausse de pri-,: qu'a éprouvée 
la viande de boucherie; l'ouvrier 
consomme peu do cette viande, et 
uniquement les parties de qualité 
inférieure, 

Voir la co lunne précédente, 
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POSÉES. 

G 

4•. j[J. Est-il utile pmo les consommnù 111~ et 
Obseroations. sau» znconvc me nt tï op s, nsibl« pDu1 

l ap r tcuit ur c , de r appcn tor la lin d,. 

La loi a-t-elle ace, n plus ou. mouts /,a loin t ell e don m. heu riunaJ,nuch 
]835 et dl! reocrnr au l(lrifun!fiumf' 
encor e a111ou, d /,11 t (J11 Vl6 tuu11 Ster les 
fronu a o s d Alhmn., ne et cfo F, nnce? 

scnssldement I'cleve du bi tml t plus «euvo que ,,a1 le p«JSC > Duns l nQu maus a ,f"ul-tl, cv arut pu- 
tamenl ,.t umplamcnt tt ce dt:11Ua1 
tw if, o t t,cnjm, t tl en ,mine temps 
le mutl!fie,·, et comment? 

SES. 
La 101 11 eu pour i esultnt immë 

drat d'accroître l'elèvo du bétail, 
qui augmentera encore par la né 
oeas1le où ac trouvent les petrt s 
cultivateurs de celte province, de 
remplacer par ce moyen une partie 
des bénéfices que leur procurnrt Cl• 
devant la fabrrcauon de ln torle, 

Il est permis d'augurer que la 101 

dont il a'àrr1t ne peul pas noir dé 
veloppé beaucoup l'élève du bétail 
dao, la pr ov mce, 
li est nai qu'on elève i;énérule 

ment plue de grosbétail aujourd'hur 
qu'autrefois, mai, cela lient aux 
cause, aunantce . 
t O L'accroraeement de la popula 

tion plut ruprde dans le Hama ut que 
dao, le r este du pay•, 
2° Le culuvateur élève aUJ0Ur 

d'hui généralement moins do mou 
tons et plm de gros bétail en pre 
mier lieu parce que le prix de la 
Iame décime de Jour en jour . la 
toison qui se vendait de 12 à 13 
francs seus l'empire, a'obllent 11u 

[ourd'hui pour 7 franc,, et en se 
cond heu parce que le droit de 
cloreeon héritage, qui a'e:1ercecha 
queJoor davantage, el la euhdrvrston 
del a propriété, qm amène la petrte 
culture, dunmuent chaque année 
le parcoun el la vame pâlu, o, et 
rendent plus drfflcrle Pentretreu de 
troupeeux nombreux, 
3° On peut rrouver une troisième 

cause dan• ce fait que 111. classe ou 
vrière aonaomme d'année en année 
plus de nande. En effet, malgré 
l'aogme11lnhon du droit d'octroi à 
Bona, établie le ter juillet 1838, la 
coaeommetion de la période de 

La fraude est reconnue imposer 
ble par la r, entière du Nord, et los 
fnuo et m convémeure du u ansport 
dos hest raux hol landnts par Iu fron 
trèru d'Allemagne, sont nu obstacle 
it oc qu'elle &'exerre par Le côté. 
Les b eauaus que l'on mtroduirart 
a11191 perdraient plus en valeur par 
la fatigue du voyage, que la majo 
ration de droit établie par la 101 do 
1835. 

La ccmnueaion ne poseede aucun 
élément de solution li Lette ques 
tion, Elle se borne à declarer qu'elle 
ignore s,, avant ou après la 101 du 
31 décembre 1836, on s'est livré 1, 
la fraude du bétail par notr e fron 
tière du Nord. 

Los hcsome du consommateur ne 
rcclumcnt pus celle mesure, r1111 se 
rait désastreuse pour nos pcl1ts 
cultivateurs, auxquels elle enlève 
rart la seule r esaourr-e qm leur reste 
pour pnrvenir n payer le prix de leur 
bail et leurs cont, rbuuona, 

La commrns,on cshme qu'il con 
viendrnrt toutefors d'adopter un 
eystème uniforme, en appliquant le 
tarif du 31 <lécembre 1835, à 1'1m 
portauon du betail par les frontiè 
res de France et d'i\llcmagne. 

Les consommateurs comme lo, 
producteurs Je bétn,l n'ont pas un 
tr ès-hnut 111té1êl1 soit au mamuen 
soit au rel1a1t de la 101 du 31 dé 
cembre 1835 

Toutefou plllsque cette lo i e:t.,sle, 
qu'elle a eté réclamée dans l'mté 
rêt de la propm1té Icnrnère, el qu'il 
n'y a p~s de grave motif d'en reve 
nir, 11 convient, pour éviter le r e 
maniement continuel de nos lais de 
douanes, de ln mamtemr encore. 

De l flYIS ile l a ro1111u1, 

sron • la lc,1 n•,, pu c1H·o1 c 
produit tou s ses cflot s , 11 
faut attcodre , pour en l rcn 
rngr1 ! les icsu lt 1ts pl o 
duus ap1 ès <lei\ anner.s de 
bonne rccaltc et )a (Jispc1r1- 
uou de J ttp1zootic <Jlll , 
sévi avec tenl tl rutensue 
dae s les l+ Iandr es tlcpm~ 
quelques on net:~ 

La commrssrou l.i..p1mu.: 
le vœu de vou Je Gouver 
ncmeut pr endr-e les mesu>.u 
néeesserres ahn c1uc 11 net 
s1quc recouvre fr t1 dn.s,t du 
Lé1.ul de ln Uoll 11,d, , "" 
la France, cc t, ms.t , s, pt o 
6ta1lc \ non cl' 1ys, , enla 
eemcnt ce sse, et J I Holfaude 
cxpo1 te d.UJOlll (l'lnn Je bc-, 
t:ul en F1 anci, pu hnteauj, 
\ vupt!UI 

Les entraves nuses \ ce 
co rnmer+e ne pLu\ eut a, ou 
etcru spu ccs que pot le dcs1r 
mal ce lcu!e (le fo1voustC' 
notre agutl1ltule Il sci au 
aise de demonrrœ que Ja 
F, a nec n'j mpot te pa.s moms 
de Lélo,I del a HoJJandc au 
joued'hm q11• aulrefo1s (/c.st 
doue sn ns ccmpensauon au 
cune que la Belgique s est 
pcivéc volontairement des 
avanlagu du commerce de 
transit 
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1'ROVINC.ES. 

QUESTIONS 

Quels ont t1té jrJs11u'ri ce [our-, tant pou» 
les ronsonrm ato urs e11, trliufral qua 
pour l'ngriouùnre , les 1,[Tets du t arif 
pl,1s dleve tlta!Jli pn,· la loi du 31 dJ 
cembre 1835, snr l'e11trh• cù, lul1t,il 

par mer ot P"!' la fronuèro du nord? 

Quelle a Jté notamment l'lr[/lucnca de 

celle loi sur le prix de la ,viande de 

Lou chc ric dans votre province ou 

dans ses pf'lnciprdns localtrés ? 

aurait se nslùl cmen t augme11té!e prt.x: 

UAINA.lJT (su-ile).,. 

1,IÉGE . 

LHinOlJI\G .. , ... , . 

La loi du 31 décembre 1836, bien 
que n'ayanl atteinl que partielle 
ment son but, a été Iavorable à 
l'agriculture par l'encouragement 
donné à l'élève et à l'engrais du 
bétail. D'après l'avi3dc quatre mem 
bres, la consommation de la viande 
ne paraît pns on avoir ét é benucoup 
influencée, par le motif qno celte 
denrée ne sert qu'à I'usug e de lu 
classe aisée. Sane être opposés ù la 
première partie de la réponse, deux 
membres estiment que la loi a né 
cessairement pour etret d'augmen 
ter le prix de ln viande, et que ce 
renchérissement a dlÎ diminuer la 
consommation ou, au rnoius , l'ar 
rêter dans l'accroissement dont elle 
était susceptible. 

Lacommissione,t d'avis, à I'una 
nimité , que lu loi de 1835 n'a 1,as 
exercé d'influence sur la consom 
mation. Bien que cette loi établiose 
un droit très-élevé, Piutrnduot i ou 
du bétail élrnnger n'a pas diminué. 

Avant l'existence de la loi qui a 
fixé le même droit d'entrée pour 
toutes les frontières qui longent la 
Hollande, le bétail de ce pays était 
dirig\4 sur les bureaux de douane de 

mcntatiou successive do la viande 
d ep nis 40 ans est eu rapport avec le 
r en chér iesement général des autres 
dcnré ea et avec l'nugmenlalion de 
la quant ité de numéraire; ai la loi 
du 31 décembre 1835 n'a pas influé 
d'une manière sensible sur le prix 
do la vinn de, on peul en induire 
d'abord que les effets du nouveau 
tarif ont été insensibles pour les 
coneommateure comme pour les 
producteurs, et en second lieu que 
l'industrie n'a pus eu à soullrh' de 
cette nouvelle législation, 

Depuis la promulgntion de la loi, 
la viande de boucherie a subi une 
hausse de prix que l'on peut éva 
luer de 8 à 10 c• par k il., cependant 
la loi n'a contribué que pour la plus 
petite part dans celle augmenta 
tion, qui a'à fait d'ailleurs que sui 
vre la progression du renchérisse 
ment d'autres produits, non-seule 
ment en "Belgique, mais aussi à 
l'étranger. 

Les droits d'octroi ont inûuë 
dans les villes, pnnr lu plus grande 
pari, sur cette augmentation. 

Le pri1 de la viande de bouche 
rie a augmenté dans ces dernières 
onoées; mais il n'a pas parn à la 
ccmmtsaiou lJUe la cause dût en 
être attribuée à l'e1istcncc du haut 
droit sur l'entrée du bétail par la 
frontière du Nord, mai, plutôt à 
la cause générale qui a déterminé 
l'accroissement des priJ. de ioules 
les denrées et comestibles. 

Celle augmentation, du reste, 

l\:ÉPON 

Ln loi n'a pu avoir qu'une in 
fluence imperceptible sur l'indus 
trie ou plutôt ~ur le renchérisse 
ment de la main-d'œuvre. D'abord 
parce que l'élévation du priJ. de la 
viande n'a été que peu sensible, et 
que la loi n'y a contribué que pour 
la plus foible part; et en second 
lieu, parce que la classe ouvrière 
n'en consomme que très-peu et de 
qualité inférie ur e ; la grande con 
sommation de cette classe consiste 
en viande de porc, à laquelle elle 
est habituée. 
Ileux membres de la commission 

croient que l'industrie dans la -ville 
rie Liégea eu, jusqu'à un certain 
point, à souffrir de la loi, en ce 
sens qu'elle a augmenté le pris de 
la viande, 

La commission n'a pu cru pou 
voir émettre, d'a-vi1 à Ilet égard, 
cette question lui paraissant pou 
voir être mieux apptéoiée dau let 
grands centres induatrieh où la 
population ouvrière e•tnombreuse, 
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POSÉES. 

(l". 

4", s-, Est-il uttle pour les oonsommateurs et 
0 bserua tiens . san s tnconoérne nt trop se nstbù: pour 

l'acriculture, de l'appoNe,· la loi d,, 

La foi' a-t-elle accru. plu s ou moins L« loi a-t-elle doum! heu à 1111efr,111,/e 
IB:l5 et de revontr ,u, far{fu.niforme 
encore «11jo11rd~h11lenvi!JflOur sur lc s 
fro11tiètes<l'.Alle11U1gnrJ et de FrC1nce? 

sen sibiemen] l't!/ère du /;Jtail? pltt.r active que pa,· le passé .1 Dans tnfli'rmntiPc ,faut-il ,·eP11ni1• pu- 
reme;,_t et Slmplument A te d ernle r 
tarif, ou (.,fonfrrnt,l/ en meme temps 
le nwdtjicr, et conune nt Y 

SES. 
1834 à 18381 est inférieure à la 
ccnecmmntion de la 2• période de 
1838 à 1842; la différence entre les 
droits perçus sur les bœufs, les tau 
reaux et les vaches, est de 52,649 
franca 64 c•. Le même accr oiese 
ment se fait remarquer entre les 
mêmes périodes sur les bouvillons, 
moutons, etc. Cependant la popu 
lation est restée presque atation 
nuire. C'est à ces trois oauees réu 
nies, et non l.tla loi du 31 décembre 
1635, que doit être attribué Pac 
croiuement qu'on observe dan, l'é 
lève du bétail, 

La commisaion reconnait que l'é 
lève du bétail s'est accru sensi 
blement depuis 1835, mois que l'on 
ne doit pas attribuer eaclusivement 
cet eiîet à la loi. 

Bien que l'élève du bétt11il se soit 
accru depuis plusieurs années, 
on ne pense pas que la cause doive 
en être attribuée à l'existence de 
la loi de 1835. En effet, celte loi 
n'ayant occasionné aucune diminu 
tion dans l'introduction du bétail 
étranger, on ne voit pas en quoi 
son action aurait été utile so1u ce 
rapport. De même que pour 111 

viande I des causes généralee, dif- 

D'après les renseignements de la 
commission, la fraude pnrnît s'être 
rulent ie. Cependant elle a à signa 
ler que le droit de 10 c• par kil. n'a 
pas frappé les importations hollan 
daises, qui se sonl fuites, depuis 
1839 jusqu'au mois de juillet 1842, 
sur la ligne de Yisé à Gemmenich. 
Ilu membre ajoute que le bétail 

hollandais continuerait à être in 
troduit en Belgique comme bétail 
venant de Prusse, et ne paycl'ait que 
le droit ordinaire et non celui de 
JO c• par kil. 

Dans le commencement de aon 
introduction, la loi de 1835 avait 
conaidérablement fait augmenter la 
fraude, On admet généralement 
que la majeure partie du bétail 
étranger entrait en Belgique sans 
acquitter les droits. 

Les dispoaitions répressives qui 
ont été adoptées et la suneillanee 
active de notre douane, ont rendu 
la fraude nulle. D'ailleura, ainsi 

La commission se prononce d'a 
bord, à I'unanlmlté, pour I'étahlisse 
ment d'un tarif uniforme pour tou 
tes les frontières; elle se prononce 
également pour l'adoption du droit 
par tête, vu les difficultés de la per 
ception du droit au poids. 

Troie membres se prononcent 
pour la quotité du droit actuelle 
ment en vigueur sur les frontières 
d'Allemagne et de France. 

Les trois autres demandent une 
augmentation de so p.•/•; ih pen 
sent que ce tlro it est absolument 
nécessaire ù la prospérlté de l'agrl 
culture; attendu que sous ce rap• 
port la Belgique C$t fort en arr ière 
de la Hollande, et ne poasède pas 
d'ailteura toue les uantages de ce 
paya, 

La commisslon a été d'avis que 
les divers Intérêts e:sigent qu'Il n'y 
ait qu'un seul tarif el qu'une même 
législation pour tout le royaume. 
Convaincue d~ l'importance qu'il 
y a pour l'ogriculture à protéger 
J'élève du bétail, elle a pensé una 
nimement qu'uu droit au poids ou 
à la valeur , était la plus propre à 
atteindre ce but, 
Eu égard d'un autre côté aux in- 

La comnussion exprime 
le vœu que le transit soit 
1étilLli sur toutes les fron 
tières moyennant un dro1L 
modéré et les pr·écaut1ous 
nécessaires pour prévenir 1.J 
feaurlc. 
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QUESTIONS 

i". SI•. 30. 

PROVINCES, Quclsont.JLéj11s<;u'à ce joia-, tnnt pous- 
L'imlusll'iO en »arttculter a-t .•. elle eu à 

les cons amm ateur-s 11n r;clmh·al que Qucitc ti c!ti notamment l'injluellCtJ d o 

peur l'agriea ltu rc , les eJfcis dn ta, {f cette loi sur le pris: de la •i,fomfo cle souj}l'it• de tn loi, en ce sens 1/"'"llc 
plus élePJ étnhli pm· t« loi d« 31 rl,J- Loncùcric dans votre province ou aurait senslblemonl rt1tgmant,J la pr·i:.r: 
ccmln-e 1835, sur l'cntnJtJ du bétuil 
par m (;'I' et par ta fronttèrc clu nord r dans ses principales luc(llités? d'u ne denréo du néccssitë ? 

RÉPON' 

LUII IIOU1\G (suite) .• la province de Liég-e; aujourd'hui il 
noua arrive en transit par la Prusse , 
moyennant u11 droit léger. Lo grand 
détour cp1e les conducteurs s'im 
posent pour évit er le payement du 
clroit établi pnr la loi de 183u, n'a 
donc en définitive d'autre résultat 
que de faire arr iver en Belgi'lnc le 
bétail hollandais hnressé et ex té 
nué , t>I par suite diapoaé 1, contrac 
ter dea maladies souvent funestes 
aux suj et e do toute une étable. An 
rno1en de, mesures prises par lo 
commerc e , la loide183ii,aumoina 
en ce qu i concerne les frontières 
du Limbourg, est éludée dam ses 
diapoairio na principales; si elle o 
eu de l'inllucnce sur l'augmenta 
tion du bétail, c'est uniquement 
en Campine, du ci,té de la fron 
tière , où la bonne aurvcillauce de 
la douane empêche toute infiltra 
lion en fraude, et où, à cause de 
l'éloignement, les bestiaux arrivant 
par la Prusse , ne pénètrent pas. 
Dana le reeraut de Iaprovince, cette 
influence ne s'est point fait res 
sentir, 

LUXEltlDOUllG .... 1 les queatious qui suh·cnt pou- 
vant être considéréeaeomme étant 
la développement de la présente 1 
la commission ee borne i, faire re 
marquer qu'avant la loi du 31 dé 
cembre 1830, le bétail luxembour 
geoiorn'était 1ucsque pas recherché 
pour l'approvhionnemcnl des au 
tres provinces. Depuis la loi il l'a 
été davantage, et son prix a haussé. 
D'un autre eô té , on s'est appliqué 
à nourrir un plus grand nombre de 

, bestieus , et l'on s'est attaché, dans 
certains cantons surtout, à en amé 
liorer l'espèce, c'est-à-dire à obte 
nir des billes de plus forte d iman 
sion , aux quel les les marchands de 
l'iuléri~ur donnent toujours la pré 
férence. On no peul dite, ajoute ln 
commi saion , ,i ces faits sont une 

na va pas ~u deli, de 10 centimes 
par 100 kilogrammes. 

Il résulte des mercnriale a tenues 
dans quelques •illcs de la province, 
et qui remontent à l'année 1834 1 
«1u'il y a eu, depuis celte époque 1 
une augmentation évidente et pro• 
gres&iYe dans Je prix de la viande. 
Pour quelques années cette ou 
gmenlalion eat e s truordi naire ; mais 
elle a été amenée par des e ircon 
stances particulièrea, et principa 
lement par la aurescitntion de ln 
production indmtriellc, qui s'e&t 
produite en 1836, 1837 el \838, cl 
qui, en donnant lieu è. une demande 
de travail considérable, a augmenté 
l'aisance de la cloue inférieure et 
par conséquent, sa coneommution. 
En 18421 le prix de la viando a 

diminué notablement; c'est qne le 
manque de fourrages a obligé le 

Dans Ica pro, i11ce1 qui ont de 
grands centres de population , il 
existe une opposition d'intérêts en 
tro les 'Ville, et les campagnes, par 
coméquent, entre l'industrie el 
l'agriculture; ainai une augmenta 
tion sur le prix de h1 viande , qui 
s erufuvornhle aux cultivateurs, sera 
défavorable aux classes ouvrières 
qui habitent les grandes villes, en 
rendant plus onéreuse l'acquisition 
d'une denrée de première néces 
sité. Ce cas n'est pu applicable au 
Luxembourg où il n'y a pas de grands 
centres lie populalton, où l'indus 
trie principale est l'élève du butail, 
où les autres industries en petit 
nombre I déri,ent des prcducticns 
mêmes du soli les campagnes o'y 
confondent avec les ,Hies I l'agri• 
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POSÉES. 

La lo« r1-t-cllo accru plus uu moins 

s on siblcmo nt l',1Li:,1e du ûJtail? 

La loi (r-/ olle donne iteu ,; 1/lll'fmude 

plus active r;ue par le passé? 

Bst-d u u] c pour la'i r:ousommatcuJ'S ,•t 
sn ns u1co11~1t1,iie11t l1v1J sen.u/Jle pour 
l'rrMrlculluro, de rr,pporte1· la lot de 
1835 et de reoen ir nu tarif «mformo 
encore qujon, ,l,luu eu 'l.Jt{jue11rsur les 
.fron/lèrc.s tfAllema;;nc el de}', tmc,·? 

])nns rat/innatil'r, frHll-il reven ir pu 
rement e! s111111lement d ce d errne r 
lat{[, ou bic:11.faut-tl en meiuc tcmp,j 
la modfi>r, cl commc rü ? 

0 bseroations, 

SES. 
flcil es à déterminer 1 ont exercé de 
l'infü1ence sur 111 vente et lo pr is, 
,les beat iaus. Ln facilité des place 
ments et les bénéfices qui en sont 
la sui te , ont dû nëccssuirernent 
agir favorablement mr l'élève du 
bétail. 

Il est à remarquer d'ililleurs que 
I'erpo rtaiton dépasse I'lntrcduc 
lion, et bien quo Ill sort ie ait lieu 
pnr lee frontières frnnçailes, et par 
conséquent, qu'elle intéresse plus 
spécialement les provinces limitro 
phe e , il se peut cependant, quoi 
que les apparences en soient peu 
scnaibles I que I'expurtution agisse 
sur le mouvement général do l'é 
lève du bétail dans le royaume. 

U résulte des tablesus stoListi 
ques que l'uugmentation du bétoil 
de 1830 li 1840 semit de 1400 tètes 
pour les bêtes à cornes; mais ce 
chiffre ne partit p:u correspondre 
à la réalité, parce que les cultiva 
teurs ne déclarent pa& le nombre 
exact <le leurs bestiaux, pnr m éflan 
ce de toutes les slali~tiqucs. 

A.u surplus, lorsque les hèles à 
corne a ae placent avantageusement 
des soins sont donnëaégalement aux 
autres espèces de bétail dont on &c 
défait nec le mèmc profit. Ainsi la 
provinue belge du Luxembourg, qni 
en 183,l comptait 13811,l7 moutons, 
en possédait 166,638 en 1840. En 
t 83ô il y nail 201197 porcs au-des- 
1m de 6 mois, et en 1840 on en 
comptait 371213. 

qu'il a été dit ( l•• col.), il elnit 
facile au c omrn er ce d'é lude r le 
payement des droits fixé~ par (a loi 
de 1836; pour cela, il n'avait qu'à 
faire un dërour par Visé, et plus 
lard par ln Pruese. Nonol,stunt les 
frais qui en résultent, il y a encore 
15 à 20 francs <l'économie par tête 
de gros bétail. 

li ne peut être question dans 
cette province d'une fraude opérée 
sur ln frontière du Nord qui lui est 
étmngèro. 

Toutefois la eommisaiou fait re 
marquer qu'en 1834 la IJ ollande im 
portait e11 Belgique 101030 tètes de 
béta i 1 ; depu i• 1835 celte im porh 
t ion a varié jusqu'en 1842 entre 
15,000 et 18,000 tètes, Ces chi Iîrea 
ne prouvent pas que l'importation 
du li étai I de Hollande a augmenté, 
puiaque avant l'établissement de la 
loi de 18361 beaucoup de hé ta il de 
cc pays était importé en fraude en 
Belgique, el que depuis celle fraude 
11 presque disparu. le chiffre déc la 
ré est aujourd'hui celui des im por , 
taliona réelles, tandis qu'avaut la 
loi, ce chiffr-e n'étuit pas connu. On 

té,êts des consommateurs et <le l'in 
dustrie en générnl, clic a cru que 
le droit actuel est trop élevé, D'a 
pr ès eon opinion, le droit do 10 
centimes 1iar kll ogramnre est liUs 

ccptiblo de recevoir une rérluction 
et ù'ètrc porté à 7 centimes pour 
le gros bétail et les génisses, 

Ce changement est le seul qu'elle 
croit devoir proposer. 

La loi du 31 déccrnhr e 1835 a1unt 
~u mus tous les rupports des r ésul 
tuts favorables à la province, il est 
évident que, dans un intérêt pu 
renren t Iuxembourgcois I celle loi 
doit ètrc maintenue, puisqu'elle cat 
avantageuse an cultivateur 1 sans 
nuire au conscrnmateur , 

La commission jugeant qu'il faut 
favoriser par t ous les moyens la 
consommatiou duus Je Jlays do cc 
que pr oduit Ie payo, u<Îmet qu'il faut 
maintenir la loi du 31 décembre 
1835, en laiseaut en ,igueur le tarif 
uniforme sur les frontières d'Alle 
magne et de France, car la Fruuce 
ne nous vend pas d" be stiaus , l'Al 
lemagne très-peu, et la llelgique nu 
contraire en exporte presque exclu 
sivement et beaucoup en France , 
et peut en placer dans Je grand du 
ché de Luxembourg. 

On pcu t due cepcrnl ant , 
ajoute Ja c.ommission, 11ue1 

si d ans les vrl l ee lu vlauch 
se mnmfie nt ,'1 nn1ir1"' l!Je'tè, 
cc n'est pas seulement ~ l..1 
Jo1 du 1835 'tu'il l,n1I s0<-'n 
prendre, nH11s plulôt et 1)1 in 
cipulcmcnt ;\ l'cx,1gôrnt1on 
des droits d OLL1 ai <J u i u · uni 
l1lus de hmuo, et s111 tout :.i. 

la taxe de v beau.ru v par u' tu 
au Iieu <le. la 111 xc nu potd s , 
cc <[U1 crn11ê«lic 1., coucu: - 
rcucc du IH.:tail <le pcl1lf• cli 
mcnsion 
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QUESTIONS 
-· -- 

I". 2<>, 3,,. 

PHOVINCES. (}rtcls on/ t.11&: jusrp,111 cc jour, t ant po111• 
Quelle a lit,! notamment l' influence àe L)intlustn'e en parttculter a-t-elle eu à les consomnmtonrs en gJmJnd que 

pour l'ngriculturo, les t:fféts du tarif cette loi sur le prix a~ In viande so11fJ,fr dc I« loi, en cc sens q11'elle 
plu; ,!le,,,! r!t11l,h yn1• ln loi du 31 dé- ,lü buuclterie dans votre provtnco au auraù senstùlement attgnurntd le pri.x: 
cemlire 1835, sur Pentrëo du bétnil 
par me,· al par ln frontière du norsl :' dan s ses prtncipale s l1Jcalités? cl'uno cltm1•,Jo do néces sité ? 

R:Él'ON 
LUXElllll. (.rnitr) .. ,. 

.NA!UUl\ . 

conséquence direcf e de ln loi, mais 
toujours est-il qu'il! se sont pro 
duits depuis la loi. 

Sons ce rapport donc, l'agricul 
ture de 111 province a. recueilli des 
avanlngea de ln loi de 1836. 

Les ounsommateurs en général, 
n'en ont pna souffert. 

La commission a reconnu unani 
mement que la loi du 31 décembre 
1836 n'a pas apporté le moindre 
préjudice aux consommateurs, et 
11ue l'agriculture n'a pu qu'en reti 
rer de l 'uvantuge, 

cult ivalcur ù sa défaire /1 tout prix 
d'un bétail qu'il ne pouvait plus 
nourrir. Au mois d'août 1843, ce 
p,ü, a été plus élevé qu'à aucune 
uutre époque, l'abondance des four 
rages ayant fuit rechercher beau 
coup le béloil propre à ln reproduc 
tion, 

En général, on peut dire, san• 
beaucoup se tromper, que le pri:a 
de ln viande se maintiendra entre 
68 et 70 centime! par kilogramme, 
pour le hœuf, et entre 60 et 62 c en 
l imcs pour ln vache. 

Depuis plus de 22ans, le prix de 
ln viande n'" pus varié dans la pro 
vince de Namur; il résulte de ren 
seignement, certains , puisés lt 
différentes sources, que, par exem 
ple I le kil. de bœuf et de vache 
s'est constamment vendu fr. l 08 c•, 
ù Namnr; ce qui démontre ëvidem 
rnent que lea effets de la loi dont il 
s'agit ont tlté nuh pour les con 
ecmmateurs. 

culture avec l'indusfric; on n'y 
rencontre pus, sous cc rapport 1 
ù'intérèls d lst inets el cpposés ; le 
producteur induatricl est éleveur 
lui-même; chaque famille a 1011 bé 
tail, do quelque nature qu'll soit. 
Tout le monde a intérêt à ce que le 
prii. dei beetiaux soit ële vé , parce 
que tout le monde en tire 10n exis 
tence. 

Il est probable <Jue l'élévaliQn 
du tarif n'aura pu d'autre résultat 
que de réduire quelque peu le bé 
uéûc e des bouchera. 
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POSÉES. 

G•·. 
4,_ s-. Est-ti ut do pour les consommateurs et 

0 bser »a tions, sans l,,i·onPlflllent trop sensible po111• 
l'rtgrir:uftlll"fJ 1 d o rnpporcer la loi de 

La loi n ..• f •.. ellc accru plru ori murns I,a loi a-t-elle clonnè lieu à u11ef1·,111de 
1835 el de revenir nu. tarif u niforme 
encore a11jo11rd'lwi en uiguou r sur los 
.frontièro.sil'Allemasnc et de France? 

sensiblement l'é/èµe du lnJtml? plu s actlo e 'I"" par· l" pas,,,!? Dans l'uj/irm11Jwc ,faut-il revenir pu- 
remcne et sm,plcmcnt ,i cc dernter 
tarif, 011, Lien fmu-tl en mëm» tBmp1, 

le modifier, et conunent? 

SES. 

De pareils résultats, obtenus en 
quelques années, sont une r ichesse 
réelle, et •'ils sont dus à une au 
gmentation du pri:1. de, beatiaux 1 
les Inccnvënlents qui peuvent ré 
sulter de l'augmentation de ce prix, 
trouvent ici une large compense 
tion, 

La commiuion a remarqué qu'à 
partir de 18361 aelon le hbleau offi 
ciel du commerce, l'importation an 
nuelle I pllr les frontières eoumise s 
au régime du tarif établi par la loi 
du 31 décembre 18361 cat testée la 
même pour les bœuïs , laureaui: et 
vaches , tandis que I ai l'on es cept e 
1838, l'importation de, veaux et 
géniues a été en décroissant; d'un 
autre côté l'esportatica de, hœufs , 
taureau:1. et vaches , s'est accrue 
d'une manière senalhle depuis 1836, 
et celle des bœufs et génisses I qui 
n'anit étil pour cette dernière an 
née que de 41382, a'eat portée pro 
greuiTement au double: elle a èté 
d6 8'561 en 1841. 
li faut donc conclure de ces fai11 

que depuis 1835 le commerce d'~:i 
portation de notre bétail a'cst amé 
Iioré, et qu'il a,fovorablemcnt influé 
sur aou élève. 

peut donc croire avec quelque cer 
titude que depuis 1836, l'importa 
tion du bétail hollandais ne s'est 
pas accrue. Ainsi sous ce rapport, 
l'agriculture belge n'a paa besoin 
d'une protection nouvelle. 

Il est permis de croire, dit la 
commiuion, que la fraude n'a p111 

été moins réprimée sur le, frontiè 
re1 que précédemment 

1 
La commission ut unanimement 

d'nia qu'il n'y a pu lieu de modifier 
le tarif de 1836 sur le bélmil; elle 
considère ce tarifaummeinfiniment 
préférable à celui qu'il a remplaeé, 
et dès Iore il serait contraire au:i: 
intérêl• du pays <l'en re,enir. 

6 
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LI'f'I'. E. 

DOUA_:NES. 

IMPORTATION UES BESTIAUX. 

Bruxelles, le 31 décembre 183t.. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A vsxm , SALUT. 

Nous avons , <le commun accord avec les Chambres, décrété el Nous or 
donnons ce qui suit : 

ARTICLE Pr.EMIER. 

Par modification spéciale au tarif des douanes 1 le droit d'entrée sur les 
bestiaux désignés ci-après, et dont l'importation s'effectuera soit par terre , 
dans l'étendue des frontières mentionnées à l'art. 2 de la présente loi, soit pat· 
mer, est fixé comme suit : 

DÉSIGNATION DES ARTICLES. 
DASE 

DE L'IMPÔT. 

Dl\OITS EN FRANCS. 

-·----- --- 
ENTnÉE. !>OR'HF.. 

Chevuus, . . . 1 Par tête • 

Poulains , • 1 id, 
Ne seront réputés pculatns que ceux qui ont en- 

coru tonies Ies dcnls de lait, 

{ 
Par kilog. du poids 

Bœuf', taureaux, vaches, taurillons, houvil- brut des animaux 
Ions , génisses el veaux • sur pied 

Vceux pesant moins de 30kilog-. . . . . 1 Par tête. 

{ 
Par kilog, du poids 

Mou tom et agneaul . • . brut des animaux 
sur pied . • 

l 

fr. 15 

ô " 

" 10 

" 50 

" 16 

Libre, en vertu de 1~ 
loi 1l11 26 juill~t 1834, 
n° 613 (B11lletin of 
j,ciel rz• 44 ( Rccu eü 
"" 279). 



Le poids du hélai! sera constaté au ruoy1•11 de ponts à bascule, ou pat' lei autre 
procédé que le Gouvernement déterminera. 

Awr. '2. 

Par dérogation ù la loi générale du 26 aoùt 1822, n° :rn1 en cc qui concerne 
le territoire compris dans le rayon des douanes, déterminé par· la loi du 7 juin 
1832 i n° -4-13, tout fermier ou habitant 1 propriétairo , détenteur ou possessern· 
de bestiaux dénommés au tarif qui précède 1 dans l'étendue du rayon <les doua 
nes de la province de Limbourg 1 y compris le myon autour de Maestricht 1 de 
de la province d'Anvers, de celle de la Flandre orientale el. de la partie septen 
trionale de la Flandre occidentale 1 est teuu Je déclarer, dans les huit jours qui 
suivront l'époque obligatoire de la présente loi 1 au receveur de l'administration 
des contributions. douanes et accises , du bureau auquel ressortit la commune 
où se trouvent ces bestiaux I le nombre de ceux mentionnés au tarif de l'article 
précédent, qu'il y entretient ou qu'il y nourr it 1 ainsi ttue l'endroit de la com 
mune où il s'enga!)e à représenter, lorsqu'il en sera requis pa1· les ag:ents de l'arl 
rninistration , ceux de ces animaux qui ne seraient point dans ses étables. 

Anr , 3. 

L'administration fera effectuer sans fi-ais , par ses préposés, avec l'intervention 
<l'un membre ou d'un délégué de l'auturité communale, l'inventaire <lesdits bes 
tiaux, comprenant le sinnalernent particulier el les marques distinctives propres 
à déterminer l'identité de chacun d'eux. 

Cet acte sera dressé el sis-né en triple expédil ion , dont l'une sera remise à 
l'intéressé, la seconde au receveur susdit, qui l'inscrira en charge dans un compte 
courant dont la forme sera déterminée par l'administration, et la troisième res 
tera entre les mains des employés chargés de la surveillance du rayon. 

L'intéressé est autorisé à faire des extraits de cet inventaire, comme aussi à 
faire marquer son bétail au fer rouge d'une empreinte à déterminer par l'ad 
ministration. Dans ce cas, el par exception à l'art. 6 ci-après, ces extraits 
seront valables pendant le terme de trois mois, à partir de la date de leur dé 
livrance 1 pour tenir lieu de l'acquit-à-caution exigé par ledit art. 6 1 pourvu 
toutefois que ces extraits soient trouvés et certifiés conformes par le receveur 
du bureau auquel ressortit sa commune, et qu'en même temps le bétail ainsi 
marqué , soit également reconnu conforme au signalement indiqué dans cet 
extrait d'inventaire. 
La rédaction de ces inventaires se fera en langue flamande si l'intéressé 

l'exige. 

ART. 4. 

Les possesseurs ou détenteurs préindiqués sont soumis, entre le lever et le 
coucher du soleil, au recensement, à la visite el à la justification de leurs bes 
tiaux. 

Néanmoins i le recensement dans les étables ne poul'ra avoir lieu que sur 
l'autorisation de l'employé supérieur du lieu ou de l'un de ses chefs. 

6. 



( 21 ) 

Les mêmes possesseurs ou détenteurs sont tenus <le faire, au bureau de l'ad 
ministration où existe leur compte coura ut 1 ou au délégué que l'adrniuistrntion 
pourrn établir à cet effet, là où l'intérè! des cultivateurs lui paraîtra l'exiger, 
déclaration de chaque mutation qui surviendrait dans l'état <le leurs bestiaux, 
soit par suite de vente, cession, abatagc ou transfert \ soit à chaque nouvelle 
<.111Lrée par acquisition, ou autrement, le cas de naissance de bostiaux excepté, 
afin qu'il en soit fait inscription en charge ou en décharne audit compte. A dé 
faut de cette déclaration, et s'ils ne prouvent pas qu'il s'est écoulé moins <le 
24 heures entre la mutation non déclarée cl le moment où les employés l'ont 
recounue , ils seront punis d'une amende, par lêlc de bétail manquant, savoir ; 
<le quatre-vingts francs par bœuf, vache et taureau; de quarante francs par 
génisse, bouvillon et taurillon, el de dix francs par 'Veau et mouton , dont la 
déclaration n'aurait pas été faite. 

ART. 6. 

A défaut du moyen <le justification admis par l'art. 3, et sauf le cas d'im 
portation lés-ale justifiée par acquit de payement, le bétail ne pou na circu Ier 
dans le territoire du rayon prémentionné , ni être envoyé en pacage, en pât.u 
l'alJC ou aux marchés dudit rayon, à l'intér icur ou à l'extérieur du pays, non 
plus que <le l'intérieur dans le rayon, sans être accompagné d'un acquit à 
caution. 
li est fait exception à cette disposition pom les bestiaux que les possesseurs 

ou détenteurs enverraient au pâturage ou aux marchés, dans l'étendue seule 
ment de la commune à laquelle se rapporte leur compte courant, sans être 
tenus à la formalité <le l'acquit-à-caution, pour autant c1ue le signalement 
desdits bestiaux soit reconnu conforme à celui constaté dans l'inventaire dont 
le conducteur du bétail devra être porteur , pow· l'exhiber à toute réquisition 
des employés, et que, du reste, l'identité <lesdits bestiaux soit dûment re 
connue. 

A défaut de reproduction <le l'acquit-à-caution dûment déchargé dans le 
délai fixé, celui qui a le-vé ce document, ou sa caution, sera tenu au paye 
ment d'une amende égale à Ia moitié de celle fixée par l'art. 5. 

ART. 7. 

Toute pièce de bétail trouvée par· les employés dans les étables , pâturages , 
ou dans quelque lieu que ce soit du territoire compris dans le rayon prérnen 
tionné , et dont l'existence légale n'y se mit pas dûment justifiée, sera saisie et 
confisquée, sans préjudice des pénalités autres que les peines infamantes pro 
noncées par la loi générale contre la fraude, dont cette contravention à la pré 
sente loi pourrait être accompagnée. 

La justification de l'existence légale dans le rayon <les douanes prérnentionné , 
quant aux bestiaux trouvés dans les pâturages, ou en circulation hors <lu ter 
ritoire de la commune où ils sont déclarés, devra se faire conformément aux 
dispositions des articles 3 et 6 ; ou par exhibition d'acquits de payement. 
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Celle des bestiaux trouvés dans les étables, ou en circulation dans la com 
mune même où ils sont déclarés, s'établira par la confrontatio u des iudica 
tions portées à l'inventaire ci-dessus mentionné, cl pai· l'identité du bétail. 

ART. 8. 

Le transit des bestiaux est prohibé tant à l'entrée qu'à la sortie pal' les frou 
tières du rayon mentionné à l'art. 2. 

A11T. 9. 

1l n'est point dérogé aux dispositions de la loi générale des clouanes , du 
26 août 1822, n° 38, qui ne sont point contraires à la présente. 

Mandons et ordonnons, etc. 

LÉOPOLD. 

PAR LE ROI: 

Le flb:nistre des Finanoes, 

E. D'HUART. 



( 26 ) 

'f ABLE DES llIATIÈRES. 

r,\.GES, 

Exposé <les motifs du projet de loi . 

Projet de loi 

1 

4 

Relevé des importations de gros bétail pendant les années 1831 à 1843 inclusivement, 
litt .. If. . . . . . • . . • . o 

Relevé des exportations pendant la même période, litt. B . . • • 6 

Relevé des importations de gros bétail faites par plusieurs bureaux de la province de 
Liége , pendant les années 1841, 1842 et 1843, litt. C. • • 7 

Extrait des rapports des commissions mixtes instituées en 1843 par les soins du Départe 
ment cle l'Intérieur, pour apprécier les effets de la loi du 31 décembre l 8io, litt. D . 9 

Loi du U décembre 1831>, que le projet laisse au Gouvernement la faculté de modifier. • 22 


